
Rapport du comité des finances du local de Montréal 2008-2009 

 

Le comité des finances du local de Montréal du syndicat STARF composé 

de :  Suzanne Lemay,  Alain Champagne et Jean-Érick Alphonse s’est 

réuni le mercredi, 12 janvier 2011 en présence de la secrétaire-trésorière, 

Marie-Lou Faille. 

Nous avons vérifié l’année fiscale commençant le 1

er

 juillet 2008 et se 

terminant le 30 juin 2009.  Le Président Denis Arseneau étant en congé 

annuel, la secrétaire-trésorière  Mme Marie-Lou Faille a répondu aux 

nombreuses questions du comité des finances. 

Nous avons vérifié les états financiers tels que remplis par la firme 

comptable Samson, Bélair, Deloitte et Touche.  Nous avons eu accès à 

tous les documents relatifs aux revenus et dépenses du local de Montréal. 

Nous avons comparé les états financiers de 2007-2008 à ceux de l’année 

2008-2009 et à ceux préliminaires de l’année 2009-2010.  Nous avons fait 

un contrôle aléatoire de plusieurs factures, des cartes de crédit et des 

dépenses générales. 

 

REMARQUES : 

 

1- Nous avons constaté que le léger surplus de 2008 a fait place à un 

sérieux déficit en 2009.  Une projection sur l’année 2010 laisse 

entrevoir une récurrence du déficit en dépit d’un effort 

d’assainissement des dépenses. 

 

2- Les revenus d’intérêt sont à la baisse et tout indique que la tendance 

se maintiendra dans les années à venir 

 

3- Suite à notre vérification, nous pouvons confirmer que tout est 

conforme aux pratiques d’une saine gestion.  

 

 



 

Recommandations : 

 

1- Il faut envisager sérieusement de diminuer les dépenses dans la 

mesure du possible en ce qui concerne les relevés de fonctions. 

 

2- Le conseil d’administration locale doit chercher à augmenter ses 

revenus en demandant une hausse du pourcentage de la quote-part 

des cotisations syndicales provenant du CAN. 

 

3- En dernier lieu, pour parvenir à l’équilibre budgétaire, une ponction 

unique dans le fonds de défense peut être envisagée.  Cette action 

devra être posée si et seulement si des mesures sont prises pour un 

retour définitif à un budget équilibré. 

 

En conclusion, 

Le comité des finances se dit entièrement satisfait des états financiers pour 

l’année fiscale 2008-2009 du local de Montréal. 

 

 

 

Le comité de finance  

 

________________   __________________   _____________________ 

Suzanne Lemay   Alain Champagne   Jean-Érick Alphonse 


